
Groupement des Croiseurs d'Iroise 

  20ème TROPHEE IROISE  
 

       14 & 15 mai 2011 
 

         AVIS de COURSE 
 

 

Le G.C.I. 
Adresses utiles : 

 
APSAP : Ste Anne du Portzic 29200 BREST 

Tél.: 02-98-45-11-03 

CNMB : BP 24, 29240 BREST NAVAL 
Tél. : 02-98-22-10-68 

 
CV ÉN : École Navale 29240 BREST Naval 

Tél. : 02-98-23-42-05 
 

CNR : Fortin du Port  29570 ROSCANVEL 
Tél. : 02-98-27-41-59 

SRB : Port du Moulin Blanc 29200 BREST 
Tél. : 02-98-02-53-36 

USAM : Le moulin Blanc 29200 BREST 
Tél. : 02-98-02-36-73 

 
YCRB : Premier Eperon 29200 BREST 

Tél. : 02-98-44-63-32 

 

PROGRAMME 

 

SAMEDI 14 MAI  

09h30 : Heure limite de confirmation des Inscriptions 

BREST - CAMARET 

11h00 : 1er Signal d'Avertissement 

1 à 2 parcours "Banane" et 1 "côtier" ou  
1 "côtier" et 1 à 2 parcours "Banane". 

19h00 : Proclamation des résultats de la journée  
 

 
DIMANCHE 15 MAI  

 

CAMARETZ - BREST  

09h30 : 1er Signal d'Avertissement :  
  1 à 2 parcours "Banane" et 1 "côtier"  

 
18h30 : Proclamation des résultats  

du Trophée au Moulin Blanc à Brest. 

 
 

BREST 
 

CAMARET 
 

     BREST 
 

 
 
 

20ème TROPHEE IROISE 
 
 
 
 

14 & 15 MAI 2011 

 

  



 

20ème édition du Trophée Iroise: 

14 & 15 mai 2011 
 

Le départ sera donné en Rade de Brest,  
une escale est prévue à Camaret  

 
 

L'organisation de cette régate est assurée  
par les clubs regroupés au sein du GCI :  

APSAP, CNMB, CV EN, CNR, SRB, USAM, YCRB.  
 
 

Cette information tient lieu d'avis de Course 

 
LE TROPHEE IROISE est régi par : 
� les règles telles que définies dans Les Règles de 

Course à la Voile, 
� les prescriptions nationales de la FFVoile, 
� les règlements des Championnats Fédéraux et des 

classements nationaux concernés lorsqu’ils sont 
applicables, , 

� la partie B, section II du RIPAM quand elle 
remplace les règles du chapitre 2 des RCV, 

� les Annexes aux IC type FFV, annexes 
permanentes du GCI, 

� les Instructions de Course spécifiques, les 
Annexes et les éventuels avenants 

RESPONSABILITE 
Les concurrents participent à la régate entièrement à 
leurs propres risques. La décision de participer à une 
course ou de rester en course relève de leur seule 
responsabilité. L’autorité organisatrice n’acceptera 
aucune responsabilité, en cas de dommage matériel, de 
blessure ou de décès, dans le cadre de la régate, aussi 
bien avant, pendant, qu’après la régate 

 
CLASSEMENTS 

Le Trophée Iroise se dispute selon le système du 
Handicap National selon la formule temps sur temps. 
Une copie de la Carte Identité Voile HN (en cours de 
validité) doit être présentée aux organisateurs.  

 
Bateaux admis :   
Monocoques, de type habitable, équipés d’une VHF, d’un 
moteur avec carburant pour une autonomie de 20 milles. 
Ils sont répertoriés dans les classes C, D, E, F, G, L et R 
du Guide HN 2010,  
Les voiliers non répertoriés sur le Guide 2010, peuvent 
être admis à courir après accord des organisateurs.  
L’équipage est composé, au minimum, de 2 personnes. 

 
Les résultats comptent pour : 
le Championnat de Printemps, 
le Trophée annuel du GCI, 
Le Championnat du Finistère Habitables HN, 
 

Constitution des flottes : (groupes bruts) champt GCI : 
• flotte Course : C et D (Gr.<19.0)  
• flotte Gde Course : D (>=19), E, F, G, R3(>20), R4  
• flotte Régate : R1, R2, R3 (Gr=<20)  
• flotte Sport Boats : L, R2 (Gr.> 20).  
 

Nombre de courses :  
Le nombre maximum de courses est fixé à 6,  
Le Trophée Iroise sera validé à partir de 2 courses courues 
et validées.  
Une course sera retirée pour le classement général dès que 
5 courses auront été courues et validées, en aucun cas les 
parcours côtiers ne pourront être retirés pour le classement 
final.  

 
Les coefficients sont fixés à : 1 pour les "bananes"  
                                            et 2 pour les parcours côtiers. 

 
INSCRIPTIONS :  

Droits d'inscription  :  

 
40 €uros par bateau concurrent 

 

Pré inscription : http://gci-brest.chez-alice.fr 
 

Confirmation au GCI, au Moulin Blanc à Brest :  
Vendredi 13 mai : de 18 à 19h30,  
Samedi 15 mai    : de 08h30 à 09h30  

 

Les inscriptions seront validées lorsque toutes les 
formalités (carte identité voile, carte publicité, 
présentation de toutes les licences, règlement des 
droits d'inscription,....) auront été satisfaites.  
Les Instructions de Course seront remises lors de la 
finalisation de l'inscription. 

  ASSURANCE 
Les concurrents étrangers non licenciés FFVoile 
devront justifier d’une assurance valide en 
responsabilité civile avec une couverture d’un 
montant minimal de 1,5 million d’Euros. 

Port de publicité : la régulation 20 de l’ISAF doit être 
respectée. La carte d'autorisation de port de publicité sera 
exigée   

Stationnement des bateaux : les bateaux ne stationnant 
pas habituellement au Port du Moulin Blanc doivent 
impérativement s'adresser à la Capitainerie du port,  
(Tél. 02-98-02-20-02) pour obtenir une place en 
franchise selon les accords passés. 

 

Informations complémentaires : au GCI 

Tél.: 02-98-02-35-20 

gci.brest@libertysurf.fr 

http://gci-brest.chez-alice.fr 
 

 


